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Demande de défrichement 
 

Conformément à l’article D.181-15-9 du code de l’environnement, lorsque l’autorisation 
environnementale comporte une demande d’autorisation de défrichement, le dossier de 
demande est complété par les pièces exigées dans le dit article à savoir :  

 

• le formulaire CERFA N°13632*06 dument renseigné ; 

• le plan cadastral contenant les parcelles concernées par le défrichement ;  

• le plan de situation (au 1/50000ème)  indiquant les terrains à défricher et la superficie ; 

• l’attestation de propriété ; 

• l’accord exprès de la Mairie de Cons la Grandville pour le projet sur les terrains en 

cause ; 

• la convention attestant de la maitrise foncière ; 

• les statuts de la SARL BC GRANULATS indiquant les pouvoirs des cogérants ;  

• une déclaration de non-feu ; 

• l’échéancier prévisionnel du défrichement ; 

• La destination des terrains après défrichement. 

 

 

  



Demande de défrichement 

3 
Demande  d’ouverture de carrière à Cons-la-Grandville – Dossier de demande de dréfrichement 

BC GRANULATS   IROLA Environnement  ICPE/201402272 

SOMMAIRE 

1. INTRODUCTION ............................................................................................................ 5 

2. ADRESSE DU DEMANDEUR ET DU PROPRIETAIRE DES TERRAINS ............ 6 

2.1. DEMANDEUR ............................................................................................................. 6 

2.2. SIGNATAIRE ............................................................................................................... 6 

2.3. PROPRIETAIRE  DES TERAINS ............................................................................. 6 

3. FORMULAIRE CERFA N°13632*06 ............................................................................ 7 

4. LES PIECES COMPLEMENTAIRES .......................................................................... 7 

4.1. PLAN CADASTRAL ET PLAN DE SITUATION ................................................... 7 

4.2. ATTESTATION DE PROPRIETE ET MAITRISE FONCIERE .......................... 7 

4.3. ACCORD DU PROPRIETAIRE ET DE LA MAIRIE ............................................ 7 

4.4. PIECES JUSTIFIANT QUE LE DEMANDEUR A QUALITE POUR 
PRESENTER LA DEMANDE ................................................................................................ 7 

4.5. DECALARATION DE NON FEU .............................................................................. 7 

4.6. ECHEANCIER PREVISIONNEL ............................................................................. 7 

5. DENOMINATION DES TERRAINS ............................................................................. 9 

5.1. SITUATION GEOGRAPHIQUE DU SITE .............................................................. 9 

5.2. LOCALISATION CADASTRALE ET EXTRAIT DE PLAN .............................. 10 

5.3. SITUATION DE LA ZONE A DEFRICHER ......................................................... 10 

6. ETUDE D’IMPACT ....................................................................................................... 12 

6.1. INCIDENCE SITE NATURA 2000 .......................................................................... 13 

6.2. MESURES DE PROTECTION DE LA FAUNE, FLORE ET LEUR HABITAT
 19 

7. ANNEXES ....................................................................................................................... 23 

7.1. FORMULAIRE CERFA N° 13632*06 ..................................................................... 23 

7.2. PLAN CADASTRAL ................................................................................................. 23 



Demande de défrichement 

4 
Demande  d’ouverture de carrière à Cons-la-Grandville – Dossier de demande de dréfrichement 

BC GRANULATS   IROLA Environnement  ICPE/201402272 

7.3. PLAN DE SITUATION ............................................................................................. 23 

7.4. RELEVE DE PROPRIETES .................................................................................... 23 

7.5. CONVENTION ATTESTANT LA MAITRISE FONCIERE ............................... 23 

7.6. ACCORD DU MAIRE ET DU PROPRIETAIRE .................................................. 23 

7.7. DEMANDE DEFRICHEMENT ET DELIBERATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL .......................................................................................................................... 23 

7.8. STATUTS DE BC GRANULATS ............................................................................ 23 

7.9. ATTESTATION DE NON FEU ................................................................................ 23 

7.10. AVIS MAIRE - REAMENAGEMENT .................................................................... 23 

 

 

 

 

 

TABLE DES ILLUSTRATIONS 

 

 

 

Figure 1 – Situation géographique locale du site ...................................................................... 9 

Figure 2 - Extrait du plan cadastral ........................................................................................ 11 

Figure 3 - Localisation des patrimoines dans la région du site ............................................... 15 

Figure 4 - Emplacement du paysage remarquable le plus proche du site ............................... 16 

Figure 5 - Localisation des ENS dans le secteur de Cons-la-Grandville ................................ 17 

Figure 6 - Localisation des NATURA 2000 et de l'APB autour du site ................................... 18 

 

 

 

LISTE DE TABLEAUX 
 

 

 

Tableau 1 – Planning du phasage avec échéancier prévisionnel pour le défrichement ............ 8 

Tableau 2 – Désignation cadastrale des parcelles .................................................................. 10 

Tableau 3 - Sites NATURA 2000 les plus proches de la zone d’étude ..................................... 13 

Tableau 4 - Liste des patrimoines naturels dans la région du site .......................................... 14 

Tableau 5 - Tableau récapitulatif  des mesures sur la faune flore et leur habitat ................... 22 

 

 

 

 

 

 

 

  

file:///C:/0.%20IROLA%20Env/1.%20Affaires/2.%20TP%20COLLE%20SAS-CONS-LA-GRANDVILLE/07.%20DOSSIER%20MASTER/00_2018/0.%20Demande%20de%20défrichement_Cons%20la%20Grandville_V0.docx%23_Toc510620247
file:///C:/0.%20IROLA%20Env/1.%20Affaires/2.%20TP%20COLLE%20SAS-CONS-LA-GRANDVILLE/07.%20DOSSIER%20MASTER/00_2018/0.%20Demande%20de%20défrichement_Cons%20la%20Grandville_V0.docx%23_Toc510620248
file:///C:/0.%20IROLA%20Env/1.%20Affaires/2.%20TP%20COLLE%20SAS-CONS-LA-GRANDVILLE/07.%20DOSSIER%20MASTER/00_2018/0.%20Demande%20de%20défrichement_Cons%20la%20Grandville_V0.docx%23_Toc510620249
file:///C:/0.%20IROLA%20Env/1.%20Affaires/2.%20TP%20COLLE%20SAS-CONS-LA-GRANDVILLE/07.%20DOSSIER%20MASTER/00_2018/0.%20Demande%20de%20défrichement_Cons%20la%20Grandville_V0.docx%23_Toc510620250


Demande de défrichement 

5 
Demande  d’ouverture de carrière à Cons-la-Grandville – Dossier de demande de dréfrichement 

BC GRANULATS   IROLA Environnement  ICPE/201402272 

1. INTRODUCTION 

Les terrains objet du présent dossier de demande d’autorisation de défrichement se situent sur 
la Commune de Cons-la-Grandville dans le Département de Meurthe-et-Moselle. Les 

promoteurs du projet sont présents sur ce secteur depuis plusieurs années et intéressés de 

pérenniser leurs activités sur cette zone. BC GRANULATS a été créé dans le cadre de ce 

projet. 

 

Les parcelles sollicitées se situent au sein du massif forestier du Pas de Bayard au lieu dit 

« Bois de la Taille ». La surface sollicitée pour le projet est de 45 000 m2 dont 11.000 m2 

vouée au délaissé périphérique et non concernée par l’extraction minérale mais incluse dans la 

surface à défricher. 

 

Le site étant situé dans un massif soumis au régime forestier, la demande de défrichement est 

soumise à l’autorisation préfectorale. 

 

BC GRANULATS n’étant pas propriétaire des terrains, une convention d’extraction a été 
établie entre le propriétaire (Mairie de Cons-la-Grandville) et BC GRANULATS. 

 

Le présent dossier comporte les éléments d’appréciation nécessaires pour l’instruction de la 
demande de défrichement ainsi qu’à la compréhension du projet. Il fait partie du dossier de 

demande d’autorisation environnementale. 

 

L’emprise du projet ne jouxte aucun site NATURA 2000. Le patrimoine NATURA le plus 

proche est à environ 10,5 km. L’évaluation menée dans l’étude d’impact n’a décelée aucun 
impact susceptible d’être généré par le projet sur ce patrimoine. 
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2. ADRESSE DU DEMANDEUR ET DU PROPRIETAIRE DES 
TERRAINS 

2.1.  DEMANDEUR 

Dénomination sociale  BC GRANULATS 
   

 
Forme juridique  SARL (Société à Responsabilité Limité) 

   

 
Capital social  50 000 € 

   

 
N° SIRET  820 173 201 RCS BRIEY 

   

 

Siège Social  66 Rue du Béarn 

Zone Industrielle 

54400 COSNES ET ROMAIN 
   
 
Site concerné  Bois du Pas de Bayard au lieu dit : Bois de la Taille  

Cons-la-Grandville   
 

2.2.  SIGNATAIRE 

Signataires  COLLE Marc et BABILLON Benoit  

  Cogérants 

   

 

Adresse  66 Rue du Béarn 

Zone Industrielle 

54400 COSNES ET ROMAIN 

 

Téléphone  03 82 44 93 84 ou 03 82 23 59 55  

Télécopie  03 82 44 97 14  

 

2.3. PROPRIETAIRE DES TERAINS 

Propriétaire   Mairie de Cons-la-Grandville 

   

 

Adresse  1 Rue de la Poste,  

54870 Cons-la-Grandville 
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3. FORMULAIRE CERFA N°13632*06 

Cette pièce est indiquée à l’Annexe 7.1. 

4. LES PIECES COMPLEMENTAIRES 

4.1. PLAN CADASTRAL ET PLAN DE SITUATION 

Cf. Annexe 7.2. et Annexe 7.3. 

 

4.2. ATTESTATION DE PROPRIETE ET MAITRISE FONCIERE 

Une convention d’extraction de matériaux a été établie le 19 juillet 2011 afin de mener les 
études préliminaires en vue de l’ouverture de la carrière. Ce contrat a été mis à jour le 21 mars 
2016 toujours valable constitue la convention de fortage conformément à la réglementation 

notamment à l’article R.181-13 (alinéa 3) : un document attestant que le pétitionnaire est le 

propriétaire du terrain ou qu’il dispose d’un droit d’y réaliser son projet (Cf. Annexes 7.4. 
et 7.5). 
 

4.3. ACCORD DU PROPRIETAIRE ET DE LA MAIRIE  

L’avis du maire de la commune et du propriétaire concernant la remise en état du site lors de 

la fin de l’exploitation (principe du réaménagement) doit être sollicité dans le cadre de la 

procédure demande d’autorisation d’exploiter, cet accord est indiqué en Annexe 7.6.  

 

Conformément au code forestier, une demande doit être adressée par le demandeur au 

propriétaire, l’accord ainsi que la délibération du conseil municipal autorisant BC Granulats 
pour le défrichement sont également indiqués en Annexe 7.7. 

 

4.4. PIECES JUSTIFIANT QUE LE DEMANDEUR A QUALITE POUR 
PRESENTER LA DEMANDE 

Les statuts de BC GRANULATS et l’extrait KBIS sont indiqués en Annexe 7.8. 

 

4.5. DECALARATION DE NON FEU 

Cette attestation est en Annexe 7.9. 
 

4.6. ECHEANCIER PREVISIONNEL 

La durée d’exploitation est de 20 ans repartie sur quatre phases quinquennales chacune. Au vu 

de la configuration du site, l’exploitation débutera au sud de la parcelle, au niveau de l’ancien 
carreau d’exploitation.  
 

Ainsi dès l’accord préfectoral, après la déclaration des travaux et la transmission de 

l’attestation du cautionnement des garanties financières, débute le défrichage de la 1ère phase. 
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Le tableau ci-dessous montre la répartition des phasages sur les 20 années d’exploitation ainsi 
que l’échéancier prévisionnel pour le défrichement. Cet échéancier est fonction des délais 

d’études et de procédures applicables à une telle demande. 
 

Tableau 1 – Planning du phasage avec échéancier prévisionnel pour le défrichement 

Le reboisement commencera à partir de la phase 2 et se terminera au moins six mois avant la 

fin de l’arrêté préfectoral. 
 

Ce volet est détaillé dans l’étude d’impact (Remise en état final du site). 
  

Phases 

Surface 
exploitable 
(moyenne - 

m2) 

Surface des 
infrastructures 

et délaissé 

Surface à 
défricher 

(moyenne - 
m2) 

Pour un début 
d’exploitation 
prévisionnel  

 
Echéancier 

défrichement 

Phase 1 11 000 

15 000 

14 750 2019 - 2024 1er trimestre 2019 
Phase 2 7 000 10 750 2024 - 2029 1er trimestre 2024 
Phase 3 7 000 10 750 2029 - 2034 1er trimestre 2029 
Phase 4 5 000 8 750 2034 - 2039 1er trimestre 2034 
Total 34 000 45 000 20 ans  
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5. DENOMINATION DES TERRAINS  

5.1.  SITUATION GEOGRAPHIQUE DU SITE 

Le site du projet d’ouverture de carrière est situé à Cons-la-Grandville, une enclave située au 

nord-ouest de la commune séparée par les communes de Fresnois la Montagne, Villers la 

Chèvre et Cosnes et Romain (Figure 1). 

 

Cons-la-Grandville est une petite commune de Meurthe et Moselle située à 39 km au Nord-

ouest de Briey,  12 km au Nord-nord-est de Longuyon et à 7 km au sud-est de Longwy.  

 

L’accès au site de la carrière se fait par la route départementale RD 618 qui relie Tellancourt 

et Longwy en passant par Villers-la-Chèvre. En sortant de Tellancourt, on parcourt environ 3 

km, avant de tourner à gauche sur un chemin sécant à la RD618.  
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Figure 1 – Situation géographique locale du site  

(Extrait Géoportail sur fond de carte IGN) 
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1/50000 
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5.2. LOCALISATION CADASTRALE ET EXTRAIT DE PLAN 

Le Tableau 2 présente les parcelles concernées par le projet.  
 

COMMUNE SECTION LIEU-DIT N° PARCELLE SURFACE 

Cons-la-

Grandville 
D Bois la Taille 

1 (SPP*) 431.390 m2 

2  5.470 m2 

*SPP (surface pour partie) Surface totale du site 436.860 m2 

 

  
 Surface sollicitée 45 000 m2 

Tableau 2 – Désignation cadastrale des parcelles  

 
 
L'extrait du plan cadastral est représenté sur la Figure 2. 

 

5.3. SITUATION DE LA ZONE A DEFRICHER 

La surface totale de l’emprise de la carrière est de 45 000 m2 dont 11 000 m2 réservée au 

délaissé périphérique, zone réglementaire de sécurité non concernée par l’extraction mais par 
le défrichement afin de disposer d’une zone tampon. 

 

En application de l’article 14 de l'arrêté du 22 septembre 1994 modifié, relatif aux 

exploitations de carrière à ciel ouvert, les bords des excavations des carrières à ciel ouvert 

doivent être tenus à une distance horizontale d'au moins 10 mètres des limites du périmètre 

sur lequel porte l'autorisation ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité 

conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques, ce qui justifie le maintien de 

cette distance hors extraction. Le défrichement permettra de dégager la zone et disposer d’une 

barrière tampon entre la carrière et le restant de la zone boisée. 

 

La présente demande de défrichement s’applique alors sur une surface totale de 45 000 
m2 repartie comme suit : 
 
• Parcelle N° 2 en totalité soit 5 470 m2 et 

• Parcelle N°1 pour partie soit 39 530 m2. 
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Figure 2 - Extrait du plan cadastral  

(Avec illustration des limites des zones à défricher) 

 Légende  

Surface à extraire incluant la parcelle N°2 

Contour de 10 m (délaissé réglementaire) 

Emprise du projet (à défricher) 

Parcelle N°1 

Emprise de la 

carrière 

Délaissé 

périphérique non 

exploitable 

(10m autour) 

Emprise de la zone à 

extraire  

Parcelle 

N° 2 

Parcelle 

N° 1 

300 m 
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6. ETUDE D’IMPACT 
 

Afin de mieux cerner le projet dans son intégralité, une copie de la demande d’autorisation 
d’exploiter intégrant les dispositions prises pour la remise en état accompagne cette demande 
de défrichement. 

 

Elle intègre également l’étude de réaménagement confiée à l’ONF. 
 

Le rapport NEOMYS sur la faune, la flore et leurs habitats est aussi joint à l’étude d’impact.  
 

D’une manière globale, suite à l’analyse environnementale réalisée, on note la présence de 
ZNIEFF de types 1 et 2, d’un site classé, d’un site inscrit, d’un paysage remarquable, d’un 
Arrêté de Protection de Biotope (APB), d’une NATURA 2000 directive habitat et d’une 
NATURA 2000 directive oiseaux. 

 

Ainsi, l’espace naturel le plus proche est la ZICO du « Val de Chiers et environs de 
Spincourt » couvrant toute la zone y compris l’emprise de la carrière.  
 

L’analyse réalisée a permis d’établir cette synthèse sur la faune, la flore et leurs 
habitats : 
 

Concernant l’avifaune, l'étude a mis en évidence une valeur ornithologique faible à 

moyenne avec la présence, sur la zone d'étude (ou en périphérie proche), de quatre espèces 

patrimoniales. Il s’agit du Pic mare, du Gobe-mouche à collier, du Bouvreuil pivoine et du 

Pouillot siffleur. L'exploitation de la carrière occasionnera deux types de perturbations sur le 

cortège d'espèces présentes :  

 

• Destruction/dérangement direct d’une part : Durant les travaux d'exploitation, les 

oiseaux nicheurs pourront subir un dérangement du fait de la présence d'engins et de 

personnels, mais l'impact le plus important sera de toute évidence dû à la destruction de 

leurs sites de reproduction (destruction directe des nids ou des nichées, réduction des 

terrains de chasse) lors de la phase préparatoire à l'exploitation du site : 
o coupe des arbres concernés par l'emprise du projet (phase de défrichement) ; 
o décapage de la couche superficielle avant exploitation. 

Cette phase de défrichement, si elle a lieu lors de la période de reproduction des oiseaux (mars 

à juillet inclus), aura un impact important du fait de la destruction directe d'individus (en 

particulier des nids ou des nichées). Ces mêmes travaux, réalisés en dehors de la période 

critique, aboutiront à une disparition des milieux et donc de leur disponibilité pour la saison 

suivante, mais ne provoqueront aucune destruction directe d'individu. Ce qui est prévu dans le 

plan d’intervention lors du défrichement. 
 

• Perte durable d'habitat d'autre part : L'avancement de l'exploitation aura pour 

corollaire la disparition croissante du milieu d'origine et donc une réduction progressive 

du nombre d'oiseaux s'y reproduisant (en termes de nombre de couples). Cette disparition 

sera durable, voire définitive, en fonction des espèces concernées (toutes les espèces 

forestières) mais aussi, et surtout, du devenir du site après la phase d'exploitation. En 
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considérant la surface relativement faible du projet et l’absence d’espèce patrimoniale, 
l’évaluation sur l’avifaune a été qualifié faible. 

Concernant la mammalofaune : Ce type de groupe faunistique (chiroptères) représente un 

enjeu moyen avec en particulier la présence de la Barbastelle d’Europe, du Vespertilion de 
Beschtein et du Vespertilion à oreilles échancrées. 
 

L’évaluation du potentiel en arbres-gîtes réalisée a mis en évidence un potentiel 

globalement faible à moyen. Toutefois, au vu des enjeux identifiés et de la surface du projet, 

l’impact a été qualifié de faible. 
 

Concernant l’Herpétofaune : Au vu du faible enjeu herpétologique et de la localisation des 

ornières ou flaques concernées, l’impact du projet a été considéré comme faible à nul. 
 

Concernant l’Entomofaune, l’étude réalisée a conduit à des enjeux faibles pour 
l’entomofaune sur le secteur du site du projet de la carrière. 

 

Une synthèse cartographique illustrant la situation du site par rapport aux différents 

patrimoines du secteur est indiquée sur les figures suivantes. 

 

6.1. INCIDENCE SITE NATURA 2000 

Concernant l’incidence des sites NATURA 2000, l’évaluation est intégrée dans l’étude 
d’impact. Seuls deux sites ont été identifiés dans un rayon de 20 km. Le Tableau 3 représente 

le détail de ces NATURA 2000. 

 

N° 
européen 

N° 
régional 

Nom - Identifiant Surface  
(ha) 

Statut Publication 
au JO 

Distance par 
rapport au 
projet 

FR4100155 03 

Pelouses et milieux 

cavernicoles de la 

vallée de la Chiers et 

de l'Othain, buxaie de 

Montmédy 

314 ZSC 27/05/2009 
10,5 km à 

l’ouest-sud-ouest 

FR4112001 71 
Forêts et zones humides 

du pays de Spincourt 12678 ZPS 21/08/2003 
17 km au sud-

sud-ouest 

Tableau 3 - Sites NATURA 2000 les plus proches de la zone d’étude 

(Données issues de la DREAL de Lorraine) 

 

En tenant compte de la nature du projet, du type d’exploitation, de son éloignement par 
rapport aux sites indiqués, l’évaluation menée a montré que le projet de carrière n’aura pas 
d’incidence sur ces patrimoines. 
 

Par rapport aux risques incendies, toutes les précautions ont été également prises et sont 

indiquées dans l’étude des dangers. 
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Identifiant 
national 

Identifiant 
Régional 

Type Identifiant 
Surface 

déclarée en ha 
Distance de la carrière 

Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

N° : 410030455 30455 2 
Vallées de la Chiers et de la 

Crusnes 
14383 

1 km au sud du site (à 

Fresnois la Montagne) 

N° : 410030421 30421 1 Marais de la Cussignière 47 A  3,1  km au nord du site 

N° : 410030432 30432 1 
Vallons des Sources du Coulmy à 

Cosnes et Romain 
118 

A  4,2  km au nord-est  du 

site 

N° : 410030153 30153 1 
Gite à chiroptères à Allondrelle-la 

Malmaison 
780 5,3 km à l’ouest du site 

N° : 410030405 30405 1 Ruisseau du Dorlon 67 A 8 km à l’ouest du site 

N° : 410030154 30455 1 Gites à chiroptères à Colmey 812 8,4 km au sud ouest du site 

N° : 410030395 30395 1 Crusnes en aval de Boismont 108,23 8,4 kilomètres au sud-est 

N° : 410030404 30455 1 Pelouses de Vignenbois 34 
9 km au sud ouest du site 

(Villette) 

N° : 410008760 08760 1 La Chiers en aval de Longuyon 141,09 
9 km au sud ouest du site 

(Villette) 

N° : 410008840 08840 1 Vallon du NANHOL 711 
A  9,4  km au sud-est du 

site 

N° : 410001944 01944 1 
Pelouses de la Côte d’Urbul à 

Charency-Vezin 
23 10.5 km à l’ouest du site 

N° : 410008756 08756 1 

Vallons de la Moulaine à 

Hussigny Godbrange et Villers la 

Montagne 

248 A  10,7  km à l’est du site 

Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 

ZICOLE06 N° : 00066 - 
Val de Chiers et environs de 

Spincourt 
161,8 

Couvre le site et communes 

autour 

Sites classés et sites inscrits 

- SC54382A - Tilleul, Mont-Saint-Martin ponctuel 

A 8,5 km au nord-est du 

site 

(Mont-Saint-Martin) 

- SI54323A - 
Place du Colonel-Darche : Hotel 

de ville, l’Eglise, le Puits couvert 2,6 
A 7 km au nord-est du site 

(Longwy) 

Paysage remarquable 

- PRL11 - Pays de Montmédy - 14 km à l’ouest du site 

NATURA 2000 directive habitat 

N° FR4100155 - - 

Pelouses et milieux cavernicoles 

de la vallée de la Chiers et de 

l'Othain, buxaie de Montmédy 

314 10,5 km à l’ouest-sud-ouest 

NATURA 2000 directive oiseaux 

N°  FR4112001 - - 
Forêts et zones humides du pays 

de Spincourt 
12678 17 km au sud-sud-ouest 

Arrêté de protection du biotope (APB) 

N°FR3800337 AB55405A - Héronnière de Pillon 19,54 17,4 km au sud-sud-ouest 

Tableau 4 - Liste des patrimoines naturels dans la région du site 
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ZNIEFF de type 1 

N° : 410008756 : 

Vallons de la Moulaine 

à H.Godbrange et Ville 

la Montagne 

   ZNIEFF de type 2 

 

N° : 410030455 : Vallées 

de la Chiers et de la 

Crusnes. Le plus proche 

est à 1 km au sud du site 

(à Fresnois la Montagne) 

ZNIEFF de type 2 

N° : 410030455 : Vallées 

de la Chiers et de la 

Crusnes. Le plus proche 

est à 1 km au sud du site 

(à Fresnois la Montagne) 

ZNIEFF de type 1 

N° : 410008840 

Vallons du Nanhol 
ZICO : N° : 00066  

Val de Chiers et 

environs de Spincourt 

ZNIEFF de type 1 

N° : 410030154 et 

410030405 : Gites à 

chiroptères à 

Colmey ; Ruisseau 

du Dorlon 

et N° : 

410030404 et 

410008760 : 

Pelouses de 

Vignenblois ; La 
Chiers en aval de 

Longuyon 

ZNIEFF de type 1 

N° : 410030153 

Gite à chiroptères à 

Allondrelle-la 

Malmaison 

1/100000 

ZNIEFF de 

type 1 

N° : 410030421 

Marais de la 

Cussignière 

Site de la 

Carrière 

Site classé : N° : 

SC54382A 

Tilleul, Mont-

Saint-Martin 

Site inscrit : N° : 

SI54323A 

Place du Colonel-

Darche : Hotel de 

ville, l’Église, le 
Puits couvert 

ZNIEFF de type 1 

N° : 410030432 

Vallons des 

Sources du Coulmy 

à Cosnes et Romain 

Figure 3 - Localisation des patrimoines dans la région du site 
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Paysage 

remarquable de 

Montmédy 

Emprise de 
la carrière 

Emplacement 
du site 

1/100000 

Figure 4 - Emplacement du paysage remarquable le plus proche du site 
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Figure 5 - Localisation des ENS dans le secteur de Cons-la-Grandville 

Emprise de 
la carrière 

Emplacement 
du site 

1/50000 

Vallons des sources 
du Coulmy 

Ruisseau du 
Dorlon 

Pelouse de 
Vignenbois 

Marais de la 
Cussignière 

Tellancourt 

Saint-Pancré 

Gorcy 

Cosnes-et-
Romain 

Villers-la-
Chèvre 

Cons-la-
Grandville 

Fresnois-
la-
Montagne 
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Emplacement 
du site 

Emprise de 
la carrière 

APB : Héronnière de 
Pillon 

NATURA 2000 : Pelouses et 
milieux cavernicoles de la vallée 

de la Chiers et de l'Othain, buxaie 
de Montmédy 

NATURA 2000 : 
Forêts et zones humides 

du pays de Spincourt 

Figure 6 - Localisation des NATURA 2000 et de l'APB autour du site 
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6.2. MESURES DE PROTECTION DE LA FAUNE, FLORE ET LEUR HABITAT 

6.2.1.1. LA PLANIFICATION DES PERIODES DE DEFRICHAGE ET DECAPAGE 

Comme indiqué dans les phasages d’exploitation, le schéma d’avancement des phases 
quinquennales est progressif et coordonné à l’extraction minérale. Les travaux de défrichage 
et de décapage seront planifiés selon ce rythme, ce qui permettra de supprimer les risques de 

destruction directe d’individus et de dérangement.  
 

Les périodes de reproduction des espèces présentes (mars à fin août) seront donc éviter, pour 

ne pas détruire de jeunes au nid chez les oiseaux. 

 

Cette planification coordonnée permet de conserver les terrains de chasse pour les chiroptères. 

Ainsi le réaménagement d’une phase permet d’insérer cette partie dans le massif forestier, ce 
qui a pour conséquence la remise en état des terrains de chasse fonctionnels. 

 

6.2.1.2. MESURE DE GESTION DES PLANTES INVASIVES 

L’expertise faune et flore a mis en évidence sur le site la présence de la Renouée du Japon 

(Reynoutria japonica), une espèce invasive ainsi que le Robinier faux-Acacia (Robinia 

pseudoacacia), citée invasive par certains auteurs également.  

 

Cependant pour cette dernière, comme le précise le Centre Régional du Pays de la Loire dans 

son journal Environnement 104 (Patrick Blanchard, 09- 2011), le classement de cette plante 

dans la forêt française, reste encore imprécise à savoir s’il faut la classer en espèce 

autochtone ou exogène, envahissante ou invasive ?  

 

Par contre l’ONF ne voit pas d’inconvénient pour la présence de cette espèce et la préconise 
pour le choix des essences retenues lors du réaménagement. Elle serait une espèce 

colonisatrice même pionnière et se multiplierai plus facilement sur des sols nus.  

 

Ainsi, sur ce site, l’éradication concernera uniquement la renouée. Elle concernera les zones 
du délaissé périphérique, car l’extraction suivi du remblaiement éradiquera les souches se 
trouvant sur l’aire à extraire. 
 

Plusieurs techniques ou modes d’éradication existent et dépendent du contexte : 
 

• Technique de décaissement – Enfouissement : certains auteurs préconisent un 

traitement avant décaissement, dans le but de les affaiblir. Cependant ce prétraitement 

doit tenir compte de la sensibilité du site, car la plupart utilise des herbicides, il est 

préconisé d’éviter tout usage d’herbicide.  
 

• Application de sel ou de saumure : cette technique génère un stress hydrique et une 

toxicité pour les cellules des renouées, ce qui entrainerait également la présence du 

sodium dans le milieu traité. Des expériences menées ont montré un retardement de la 

régénération des individus d’une vingtaine de jours environ.  
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• Technique de coupe de la tige : La bibliographie montre que cette technique n'a pas 

d'effet sur la masse aérienne mais a pour conséquence une réduction de la masse 

racinaire. Une fauche répétée a montré ses effets sur certains sites. 

Cette dernière technique sera privilégiée par l’exploitant. 
 

Dans ses plans d’action sur la carrière, une fauche sera planifiée selon une fréquence 
minimum de deux à trois fois par an (d’avril à octobre). 
 

Ce programme ne doit pas être arrêté avant l’éradication (plusieurs années). L’exploitant 
s’engage à mettre les mesures nécessaires pour éviter toute diffusion sur le site. 

 

Si un décaissement doit être mené, elle sera faite sur au moins 1 m de profondeur (plus si 

possible). Certains auteurs scientifiques préconisent jusqu’à une excavation sur 3 m suivie 
d’une zone tampon de 7 mètres autour du massif (clone de renouée  - Delbart & Pierret, 

2009). 

 

La terre décaissée doit être évacuée (site de traitement agréé). La reconstitution du couvert 

végétal sera réalisée avec celles préconisées dans le réaménagement. L’exploitant surveillera 
et arrachera les repousses (plantes + rhizomes) au moins durant 3 ans.  

 

La coupe répétée reste de rigueur jusqu’à l’épuisement de la plante. 
 

Les moyens techniques ne doivent être à l’origine de dispersion des semences. Tout matériel 

et ou engin ayant servi à l’excavation de terres contaminées doivent être soigneusement 
nettoyés sur le site contaminé (pneus, chenilles, etc.) afin d’éviter toute dispersion 
involontaire lors du déplacement ultérieur de ces engins. 

Le Tableau 5  synthétise les mesures prises pour la faune, la flore et leur habitat sur le site de 

la carrière.  
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État initial Impacts 
Mesures 

d’Évitement et de 
Réduction 

Évaluation de 
l’impact résiduel 

 

L’EIE et L’EIN 
 

Mesures de 
compensation 

Mesures 
d’accompagnement 

Au titre de l’E.I.E 

Habitat 
Destruction 

temporaire d’habitats 
par phasage lors du 

défrichement 

Défrichement 

progressif par phase 

quinquennale suivi 

du réaménagent 

 

L’impact est 
faible à moyen 

 

 

Pas de demande de 

dérogation 

 

Reboisement 

forestier 

Période de 

Travaux de 

défrichement hors 

période de 

reproduction des 

oiseaux (mars à 

juillet inclus) 

Reboisement 

forestier 

Mise en place d’une 
mare de sauvegarde 

pour les amphibiens 

Avifaune : 38 espèces dont 

présence sur zone d'étude (ou 

en périphérie proche) de 

quatre espèces 

patrimoniales :  
• Pic mar,  

• Gobemouche à collier, 

• Bouvreuil pivoine 

• Pouillot siffleur 

 

Destruction 

dérangement direct 

valeur ornithologique 

faible à moyenne 

Période de 

Travaux de 

défrichement hors 

progressif et 

coordonné au 

réaménagement 

L’impact est 
faible 

 

 

Pas de demande de 

dérogation 

 

Aucun 

Faune 
Pas de reptile 

Taxons des amphibiens : 5 

espèces  

• Grenouille rousse, 

• Crapaud commun, 

• Salamandre tachetée, 

• Triton palmé  

• Triton alpestre 

Voir détail étude 

NEOMYS : zone de 

présence hors zone 

d’extraction. 
Habitat situé en zone 

non extractible 

 

Maintien des 

distances 

réglementaires 

Absence de 

circulation sur les 

zones concernées 

Faible enjeu 

batracologique et 

concerne 

principalement les 

quelques ornières 

et flaques 

répertoriées en 

chemin forestier 

 

 

Pas de demande de 

dérogation 

 

Aucun 

Absence de 

circulation sur zones 

Respect du planning 

d’intervention pour 
les plantes invasives 

et tout autre 

entretien 

Chiroptères : 11 espèces de 

mammifères, dont 8 

espèces de chiroptères cf. 

figure 9-Expertise 

NEOMYS) 

 

Aucun impact Aucun Faible impact 

Pas de demande de 

dérogation 

 

Aucun Aucun 
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Gites à chiroptères 
(cf. fig.10 Etude faune et 

flore) 
Enjeu moyen Aucun 

Impact faible sur 

l’emprise 
concernée par 

l’exploitation 

Pas de demande de 

dérogation 
Aucun Aucun 

Faune vertébrée : (fig.11-

Etude Faune et flore) 

Espèces patrimoniales 

aucun terrier, ni 

terrier-hutte, ni hutte 

sur l’emprise à 
exploiter, zone de 

chasse uniquement 

Aucun 

Impact moyen 

(cependant fort 

sur la zone nord 

non concernée) 

Pas de demande de 

dérogation 
Aucun Aucun 

Flore :  
90 espèces floristiques dont 

six taxons sont considérés 

Assez rares en Lorraine 

Aucune espèce protégée ni 

qualifiée de rare :  

Présence de la renouée du 

Japon, plante invasive  

 

 

Destruction 

temporaire d’habitats 
par phasage lors du 

défrichement 

 

 

Défrichement 

progressif par phase 

quinquennale suivi 

du réaménagement 

L’impact est 
faible à moyen 

 

Pas de demande de 

dérogation 

Reboisement 

forestier 

Reboisement 

forestier 

Au titre de l’E.I.N 

Le site n’est pas en lien écologique avec un site patrimonial ou un NATURA 2000 du secteur. En effet, les sites NATURA 2000 recensés les plus proches 
sont à plus de 10 km de l’emprise, il s’agit :  

• Site FR4100155 : Pelouses et milieux cavernicoles de la vallée de la Chiers et de l'Othain, buxaie de Montmédy (environ 10,5 km à l’ouest-sud-
ouest),  

• Site FR4112001: Forêts et zones humides du pays de Spincourt (environ 17 km au sud-sud-ouest).   
Par conséquent, au titre de l’évaluation des incidences sur les sites NATURA 2000, il n y aura aucun effets notables générés par le projet de carrière au 
regard des dispositions du R414-23 du C.E. Les fiches de ces deux NATURA 2000 sont indiquées en Annexe Erreur ! Source du renvoi introuvable.. 
Par ailleurs, aucun ouvrage ou d’aménagements susceptibles d’affecter la continuité écologique du site n’est prévue lors de cette ouverture de carrière. 

 

Tableau 5 - Tableau récapitulatif  des mesures sur la faune flore et leur habitat 
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7. ANNEXES 

7.1.  FORMULAIRE CERFA N° 13632*06 

7.2. PLAN CADASTRAL 

7.3. PLAN DE SITUATION 

7.4. RELEVE DE PROPRIETES 

7.5. CONVENTION ATTESTANT LA MAITRISE FONCIERE 

7.6. ACCORD DU MAIRE ET DU PROPRIETAIRE 

7.7. DEMANDE DEFRICHEMENT ET DELIBERATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

7.8. STATUTS DE BC GRANULATS 

7.9. ATTESTATION DE NON FEU 

7.10. AVIS MAIRE - REAMENAGEMENT 

(Cf. Annexe 9.11 – Etude d’impact) 
 

 











 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation cadastrale du site 

(Extrait du site du cadastre : www.cadastre-gouv.fr  

 

 

 

Emprise de 

la carrière 

http://www.cadastre-gouv.fr/


 

 

Plan de situation indiquant les terrains à défricher  
(Extrait du Géoportail sur fond de carte IGN-Mars 2018) 

 

 

Superficie concernée par la demande et le défrichement =  4,5 ha. 

































































DECLARATIONDE NONFEU

En application de l'alinéa 9 de I'article R.341.1 du code forestier,

Nous soussignés, Benoit BABILLON et Marc COLLE, agissant en qualité de cogérants de la

SARL BC GRANULATS, dont le siège social est implanté au :

66 Rue du Béarn

Zone Industrielle
54400 Cosnes et Romain

Ayantun contrat de fortage sur les dites parcelles (emprise de 4.5 ha) depuis 2011 attestons

que ces parcelles n'ont pas été parcourus par un incendie depuis la date d'entrée en vigueur du

contrat de fortage. Et à notre connaissance aucun parcours de feu n'est intervenu sur l'emprise

sollicitée depuis au moins plus de vingt ans.

Fait à Cosnes et Romarn

Le 0 tl.CI6. 1.9&

Marc COLLLE

Cogérant

Benoit BABILLON

Cogérant

:.7-'*"e-'






